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L’assurance contre les épizooties pour 
les porcs, les vaches laitières et les 
poules pondeuses
Les épizooties constituent un risque croissant pour les éleveuses et 
éleveurs du fait de la mondialisation des flux de marchandises.
Les épizooties et les maladies transmis-
sibles à déclaration obligatoire peuvent me-
nacer l’existence d’une exploitation agricole, 
car les productrices et producteurs doivent 
continuer à assumer les coûts d’exploita-
tion en cas de sinistre. Les pouvoirs publics 
n’indemnisent pas les pertes de rendement 
consécutives à une épizootie. Selon la 
maladie, ils dédommagent l’exploitant(e) 
des préjudices financiers résultant de la 

perte d’animaux et prennent en charge 
les coûts d’endiguement des épizooties et 
d’élimination des cadavres. Une assurance 
contre les épizooties peut contribuer à 
compenser la perte d’animaux et les pertes 
de revenus. Actuellement, nous proposons 
une assurance couvrant un large éventail 
d’épizooties pour les porcs d’élevage et 
d’engraissement, les vaches laitières ainsi 
que les poules pondeuses.

L’assurance contre les épizooties pour les 
exploitations avec élevage porcin couvre 
les coûts engendrés par l’apparition d’une 

maladie ou d’une épizootie assurée et dé-
coulant des mesures prises par l’autorité ou 
l’institution compétente.

 Pneumonie enzootique des porcs 
(PE)

 Actinobacillose des porcs (APP)

 Rhinite atrophique progressive (pRA)

 Syndrome dysgénésique et 
respiratoire du porc (SDRP)

 Fièvre aphteuse (FA)

 Peste porcine africaine (PPA)

 Gale

 Peste porcine classique (PPC)

 Dysenterie du porc (exclusivement 
pour les truies et les remontes)

Les maladies suivantes sont couvertes:

 Indemnité forfaitaire de place pour 
animal  

 Somme assurée au choix

 Dommages de répercussion assurés

Vos avantages

Bon à savoir
L’événement est assuré même lorsqu’une 
exploitation assurée se trouve dans une 
zone de protection sans qu’il y ait eu faute 
de sa part et que des mesures prises par les 
autorités restreignent l’activité commerciale 
assurée (par ex. abattage préventif du trou-
peau, interdiction de mise à l’étable). Ces 
dommages de répercussion sont couverts 
par l’assurance contre les épizooties.

 Couverture des dommages en cas 
d’interruption partielle ou totale 
de l’exploitation

 Sommes assurées au choix pour 
les interruptions d’exploitation, 
les dommages aux marchandises 
et les pertes d’animaux

 La durée de garantie est de 180 ou 
de 360 jours au choix.

  Les dommages de répercussion 
sont couverts.

Vos avantages

Pour une agricultrice ou un agriculteur, 
la bonne santé du bétail laitier est fonda-
mentale. L’assurance contre les épizoo-
ties pour les exploitations avec vaches 
laitières protège les exploitations contre 
les conséquences financières des épizoo-

ties ou d’une intoxication aiguë au botu-
lisme (intoxication causée par des toxines 
botuliques présentes dans des aliments 
contaminés). La perte de chiffre d’affaires 
issu de la production laitière et la valeur des 
animaux sont couvertes en cas de sinistre.

 Fièvre aphteuse (FA)

 Peste bovine

 Fièvre charbonneuse

 Rage

 Brucellose

 Tuberculose

 Leucose bovine enzootique

 Paratuberculose

 Encéphalopathie spongiforme 
bovine (ESB)

 Salmonellose

 Listériose

 Rhinotrachéite infectieuse bovine 
(IBR) et vulvovaginite pustuleuse 
infectieuse (IPV)

 Intoxication aiguë au botulisme

Les maladies suivantes sont couvertes:
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L’assurance contre les épizooties dans 
les exploitations avec élevage de poules 
pondeuses est proposée dans le cadre 
d’une assurance collective en collaboration 
avec GalloSuisse, l’Association des produc-
teurs d’œufs suisses. Elle couvre les pertes 
de rendement résultant de dix épizooties, 
dont la salmonellose et la grippe aviaire. 

 Salmonellose

 Grippe aviaire (peste aviaire, 
influenza)

 Pseudopeste (maladie de Newcastle, 
NCD)

 Egg Drop Syndrom

 Rouget 

 Choléra des poules/Pasteurellose

 Infections à Salmonella pullorum

 Maladie de la tête noire 
(Histomoniasis)

 Laryngotrachéite infectieuse aviaire 
(LTI)

 Substances étrangères et 
composants dans les œufs à couver 
ou de consommation

Les maladies suivantes sont couvertes:

 Assurance collective (GalloSuisse) 

 Exploitations d’élevage ou 
de production assurables à 
partir d’une taille de 51 places 
d’animaux ou couvoirs

Vos avantages :


